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 ASSEMBLÉE 
 DE LA 
 POLYNÉSIE FRANÇAISE 
 ----- 
 
 
 
 
 

VŒU No 2013-1 V APF 
DU 16 MAI 2013 
 
 
Demandant à ce qu'il soi mis un terme à la procédure 
d'inscription de la Polynésie française sur la liste des 
territoires non autonomes à décoloniser. 
 

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Vu  la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi no 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut 
d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu  la délibération no 2005-59 APF du 13 mai 2005 modifiée portant règlement intérieur de l’assemblée 

de la Polynésie française ; 
 
Vu  la proposition de texte déposée et enregistrée au secrétariat général de l'assemblée de la Polynésie 

française sous le no 5482 du 16 mai 2013 ; 
 
Vu  la lettre no 718-2013 APF/SG du 8 mars 2013 portant convocation en séance des représentants à 

l’assemblée de la Polynésie française ; 
 
Dans sa séance du 15 février 2013 ; 
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ADOPTE LE VŒU DONT LA TENEUR SUIT : 

Considérant que les représentants à l'assemblée de la Polynésie française désapprouvent l'initiative qui 
conduirait l'Organisation des Nations unies à intervenir et à s'immiscer dans le processus de développement 
économique et politique de la Polynésie française ; 

Considérant que le "statut" de la Polynésie énonce tout d'abord : "La Polynésie française se gouverne 
librement et démocratiquement, par les représentants élus et par la voie du référendum local, dans les conditions 
prévues par la présente loi organique ; 

Considérant en outre que les Polynésiens élisent au suffrage universel direct des représentants à 
l'assemblée de la Polynésie française, devant laquelle le gouvernement est responsable. Elle est de surcroit 
représentée au Sénat (2 sénateurs), à l'Assemblée nationale (3 députés) et au Conseil économique, social et 
environnemental (1 conseiller). Ces parlementaires ont exactement les mêmes droits que les parlementaires des 
autres régions de France ; 

Considérant par ailleurs que le statut précise : "La République garantit l'autonomie de la Polynésie 
française : elle favorise l'évolution de cette autonomie, de manière à conduire durablement la Polynésie 
française au développement économique, social et culturel, dans le respect de ses intérêts propres, de ses 
spécificités géographiques et de l'identité de sa population ; 

Considérant que la "Polynésie française détermine librement les signes distinctifs permettant de 
marquer sa personnalité dans les manifestations publiques officielles aux côtés de l'emblème national et des 
signes de la République. Elle peut créer un ordre spécifique reconnaissant les mérites de ses habitants et de ses 
hôtes." C'est ainsi que la Polynésie a son drapeau, son hymne et son ordre ; 

Considérant que "le statut" énumère ensuite limitativement les compétences de l'État. Toutes les autres 
compétences relèvent de la Polynésie, notamment un élément essentiel de la souveraineté, la fiscalité (il n'y a 
pas de fiscalité de l'État en Polynésie), mais aussi le développement économique, les questions sociales, 
l'aménagement du territoire, etc. il faut noter en particulier que la Polynésie est compétente en matière 
d'exploration et d'exploitation de son immense ZEE, y compris les fonds marins ; 

Considérant ainsi que notre pays d'outre-mer dispose d'une autonomie constitutionnelle pleine et 
entière qui s'exprime au sein de la République française ; 

Considérant enfin que le lien politique et constitutionnel qui unit la Polynésie française et la France a 
été largement approuvé par le peuple polynésien et qu'il n'a jamais été remis en cause par celui-ci ; 

Considérant que la résolution "Droit de la Polynésie française à l'autodétermination", n° L. 56 du 1er 
mars 2013 s'appuie sur une résolution de notre assemblée du 18 août 2011 alors que ce vœu avait été voté par 
des élus ne représentant qu'une majorité de circonstance, sans lien avec la volonté du peuple, que n'avait pas été 
appelé à s'exprimer ; 

Considérant que la demande de M. Oscar TEMARU a d'abord été démentie par l'élection de trois 
députés opposés à l'indépendance sur les trois sièges en scrutin pour l'Assemblée nationale les 2 et 16 juin 2012, 
puis à nouveau par l'élection des représentants à l'assemblée de la Polynésie française les 21 avril et 5 mai 2013. 
Le scrutin démontre que la population n'approuve pas les multiples démarches de M. Temaru à New York. 3 
électeurs sur 4 ont, dans un vote revendiqué de part et d'autre comme un choix institutionnel pour ou contre 
l'indépendance, rejeté le projet de M. Temaru ; 

Considérant que la Polynésie n'a pas à être considérée comme "à décoloniser'. La Constitution de la 
République française permet, par "le consentement des populations intéressées", qui s'exprime par un 
référendum, d'obtenir l'indépendance, si les Polynésiens le désirent ; 

Considérant dès lors qu'il est inapproprié que la procédure visant à inscrire la Polynésie française sur 
la liste des territoires non autonomes à décoloniser soit menée à son terme ; 

Considérant qu'il appartient aux représentants élus d'œuvrer pour faire cesser cette procédure 
d'inscription sur la liste des territoires non autonomes à "décoloniser" dans les meilleurs délais : 

1° L'assemblée de la Polynésie française proclame son opposition à la procédure qui conduirait notre 
pays d'outre-mer à être inscrit sur la liste des territoires non autonomes à décoloniser établie par 
l'Organisation des Nations unies ; 
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2° Elle affirme son refus de toute ingérence du Comité spécial ou de toute autre instance 
internationale visant à choisir à sa place son système institutionnel ; 

3° Elle exprime le vœu que soit retiré de l'ordre du jour des travaux de l'assemblée générale des 
Nations unies le projet de résolution intitulé "Droit de la p f à l'autodétermination" ; 

4° Elle demande à M. le Président de la République de bien vouloir concourir à la volonté de la 
Polynésie française de ne pas être inscrite sur la liste des territoires non autonomes à décoloniser. 

Le présent vœu sera publié au Journal officiel de la Polynésie française et transmis, accompagné de 
son rapport de présentation au Président de la République, au Ministre des Outre-mer, au Garde des Sceaux, au 
haut-commissaire, au Président de la Polynésie française et aux parlementaires de la Polynésie française. 

 La secrétaire, Le président, 

 Loïs SALMON AMARU Édouard FRITCH 

 Gaston FLOSSE. Joseph AH-SCHA. ALPHA Tearii. 

 Patricia AMARU. Dylma ARO. Jean-Christophe BOUISSOU. 

 Virginie BRUANT. Michel BUILLARD. Félix FAATAU. 

 Henri FLOHR. Charles FONG LOI. Teura IRITI. 

 Rudolph JORDAN. Nuihau LAUREY. Béatrix LUCAS. 

 Sandra MANUTAHI LEVY-AGAMI Thomas MOUTAME. Vaiata PERRY-FRIEDMAN. 

 Sylvana PUHETINI. Jacques RAIOHA. Monique RICHETON. 

 Frédéric RIVETA. Isabelle SACHET. Nicole SANQUER. 

 Jeanine TATA. Teapehu TEAHE. Jean TEMAURI. 

 René TEMEHARO. Moehau TERIITAHI. Lana TETUANUI. 

 John TOROMONA. Marcel TUIHANI. Sandrine TURQUEM. 

 Gilda VAIHO-FAATOA. Élise VANAA. Yolande VIRIAMU. 

 Nicole BOUTEAU. Emma MARAEA. Armelle MERCERON. 

 Antonio PEREZ. Teva ROHFRITSCH. Philip SCHYLE. 

 Teura TARAHU. Gaston TONG SANG. 


